
COMPTE RENDU CSAL
 FS DU 20/06/2023

En début de séance une déclaration liminaire intersyndicale a été lue afin de dénoncer
l’absence de médecin de prévention.

1/ APPROBATION DU PV DU CHSCT DU 20/10/2022     :   

Le PV du CHSCT du 20/10/2022 a été validé à l’unanimité.

2/ Vote du Programme annuel de Prévention     suite     ::    

• Centre de contact : absence de visite médicale et de test auditifs annuels. Il 
convient d’organiser des visites pour effectuer des tests ORL avec médecin 
attribué. Prévoir des visites n’est pas suffisant. En effet, pour rappel une visite 
annuelle est prévue dans le cadre des centres de contact. Nous proposons donc 
une opération coup de poing. Le président est favorable à cela.

• Les syndicats notent que les émoluments du psychologue du travail ne sont pas
budgétisés dans les RPS.

• Il a été proposé également 3 recensements : un recensement télétravail 
(fauteuil, écran, etc..), un recensement de piège à son sur 8 sites et un 
recensement sms en cas d’inondation.

• La Direction précise que les demandes de cotation A sont diminuées (cotations 
surévaluées), sur demande des syndicats.

Le PAP a été validé par tous les syndicats.

3/ VOTE DU BUDGET SSCT 2023 – NIVEAU 1     :  
VOTE DU PROJET D4ACTIONS LOCALES POUR 2023     ;  

1.Plan de Formation 2023     :   

Toutes les propositions suivantes ont été faites par tous les syndicats :



• 2 formations préventions incendies de plus : soit 736,80 € * 4
• Formation RPS (risques pshyco-sociaux): demande supplémentaire de 2. les 

premières formations faites en juin ont eu du succès. 
• Formation post-permis : 

Mettre en place des listes d’attente en cas de désistement d’un agent. 
l’Assistante de prévention précise que cela risque d’être compliqué à cause de 
l’application SEMAFOR.

• Formation habilitation électrique : 
Il est précisé qu’une formation contient : une formation théorique 12 agents + 
une formation pratique de 6 agents max. Pour la pratique il conviendra de 
verser 492€ de plus. 
La direction va faire les recensements. 
Les syndicats pensent qu’il en faudrait une par site en plus des agents 
techniques. Nous trouvons que la pratique va forcément avec la technique.

• Un recensement à faire sur les RPS : 
Après retour de la formation gestion du stress : la formatrice préconise de faire 
directement la formation intelligence émotionnelle plus adaptée.  

Le total du budget formation est de 22 985,40 €. 

Il restera donc une prise en charge de 13867,40€ à prendre sur le budget SSCT 2023-
niveau 1

2.Budget     :  

Après report des crédits formations, il reste donc 34 914,60 €.

N’ayant aucun devis, tous les budgets annoncés sont prévisionnels :

• direction semard : voir aménagement du toilette handicapé + vmc ( au passage 
voir à régler le problème d’évacuation toilettes). Voir si budget DGF car budget
non chiffré.

• défibrillateur de tous les sites : un prévisionnel de 700,00€ est à prévoir pour la
maintenance.

• Concernant la vérification des extincteurs : Il convient de voir si validation sst 
ou pas.

• Vérification matériel incendie : il y déjà une maintenance. Il faut cependant 
vérifier s’il ne manque rien dans tous les sites.

• Un recensement est à faire pour les travaux électriques : sauf pour Narbonne au
vu des travaux à venir et Carcassonne.
Il convient de faire un rappel des prises sauvages (cafetière, micro-ondes, etc.) 
et faire des préconisations.

• Le revêtement du sol du bureau d’un bureau de la cité administrative concerne 
le budget DGF.



• La protection de la climatisation du parking de limoux est renvoyé voir le 
budget DGF

Tous les syndicats demandent à rajouter une provision pour la psychologue du 
travail : 4000 €.

Il a également été rajouté  au budget : 
• 1 fauteuil de repos pour Carcassonne (pour Narbonne déplacement rdc) en cas 

de léger malaise.
• Un recensement de chariot pour le site Semard.
• Un miroir pour le parking bas de la cité administrative de Carcassonne.
• Des exercices incendie annuel : pour la cité (voir avec dany car travaux), mais 

il convient d’en prévoir 2 par an à la Cité administrative et Narbonne.
• Les moustiquaires pour Semard.

Le budget a été voté à l’unanimité sur le principe (en attente des devis à venir)

4/LES 4 VISITES DE SITES PAR LA DELEGATION EX-CHSCT (POUR 
INFORMATION) 

Visite du SPFE/     du 10/11     /2022:    
Il en ressort : 

• la demande de l’EDR, 
• une réunion semestrielle : à suivre journée de cohésion déjà prévu le 26/6/23 

(directeur invité) au lac avec repas en commun, matériel télétravailleurs 
( recensement).

Visite Antenne limoux SIE carcassonne     du 17/11     /2022:   
• Réunions à prévoir entre Limoux et Carcassonne : ok (nouveau chef de service 

est arrivé)
• L’antenne est pérenne  jusqu’à 2026- comme toutes les antennes 

départementales .D’après le directeur il se peut que les structures soient revues 
en 2027 après l’élection présidentielle. 

Il conviendra de faire une nouvelle visite de ce service en 2023 .

Visite Antenne de Lezignan Corbiere SGC Narbonne du 22/11/2022
Les 7 postes du service sont pourvus en personnel. 
Le Directeur et le sous- directeur se sont déplacés  sur place et tout à l’air d’aller 
mieux. 
Dans 
Concernant les problèmes de moisissure, toilette, isolation, plusieurs interventions 
ont été faites. Pas de problème depuis, avec la mise en place de visites de prévention 
par la mairie à vérifier.



Visite de l’Antenne Castelnaudary du  SGC Carcassonne du 24/11     /2023:  
Voir s’il est possible de créer dans Sirhius planning un regroupement agents de 
l’antenne et du siège pour voir les congés de l’ensemble des agents du SGC. Cette 
problématique se retrouve pour d’autres antennes.  
Un emploi de B a été  supprimé. 
Prévoir le nettoyage des grilles et espace verts : 
 Concernant l’occultation de la baie vitrée, la pose de panneau occultant ou filtre est à
voir avec l’ISST.
Une expertise pour le balcon a été faite ? Il apparaît qu’il n’y aucun danger.
Le personnel demande la création d’une douche. La direction va revoir sa faisabilité.

Conclusion :
Nous avons fait 3 réunions et 2 groupes de travail pour arriver à un résultat qui n’est 
pas satisfaisant car le budget 2023 a été voté sur des actions prévues. Le chiffrage 
précis n’est pas encore fait. Ceci est inédit . Espérons que nous pourrons engager la 
totalité des crédits avant la fin d’année. Sinon ils seront perdus.
Un CSAL FS est prévu le 10 octobre, ce sera l’occasion de bien vérifier 
l’exécution du budget.
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